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Code des règles de facturation des prestations hospitalières publiques.
Afin de remédier aux problèmes existant d'interprétation des règles de facturation des prestations hospitalières,
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trois caisses nationales ont réalisé ce document qui constitue les règles que doivent suivre les organismes pour
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N/Réf. : SDAM n° 1006/80

Objet : Code des règles de facturation des prestations hospitalières
publiques.

Afin de remédier aux problèmes d'interprétation des règles de facturation
des prestations hospitalières, les trois caisses nationales ont réalisé le
document qui fait l'objet du présent envoi. Ce document répertorie les
règles que doivent suivre les organismes d'assurance maladie pour
procéder au règlement des factures des hôpitaux publics.

Il sera mis à jour au fur et à mesure des modifications de la
réglementation et en tenant compte des questions posées tant par les
caisses que par les établissements.

Ce code a été élaboré en liaison avec le Centre National de l'Equipement
hospitalier chargé de la maintenance du programme de facturation
SIGMA. Sa diffusion va donc être assurée aux établissements utilisant ce
produit.

Vous voudrez bien faire part à la :

CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE
DES TRAVAILLEURS SALARIES
Sous-Direction de l'Assurance Maladie
Division Hospitalisation

des problèmes qui vous sont transmis suite à cette diffusion, ainsi que des
observations que suscitent la lecture et l'emploi de ce document.

Pour le Directeur et par délégation Le Directeur-
Adjoint chargé de la Sous-Direction Assurance

Maladie
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